
Ljoix, Statuts- et Ordonnances pour la paix publique, le bien-être, et bon gouvcr-
neenicit de nos dites Colonies, . ainfi que du peuple et des habitants d'icelles, auffi
confornes,que faire ce pourra, aux Loix d'Augleterre, et fous les mêmesaèglements
et reffriions que dans les autres colonies ; et en attendant, etjufquâ ce que telrs-
aifemblées puiffent être convoquées comme foldit,, tous ceux qui habitent ou fe re-
titeront dans nos dites Colonies, peuvent efpérer notre proteaion Royale pour la

jouiffance.du bénéfice des Loix du royaume d'Angleicrrc; ct à cet effet nous avons
donné pouvoir, fous notre grand Sceau, aux Gouverneurs de nos dites Colonies ref-
pedivement, d'ériger et conflituer, de l'avis de nos dits conferis, refpetivement, des
Cours de Judicature et de Juftice publique dans nos dites Colonies, - pour entendre
et déterminer toutes caufes, tant civiles que criminelles, fuivant la Loi et l'Equité,
et autant que faire ce pourra, conformément aux Loix d'Angleterre, avec liberté à
toutes perforines qui fe trouveront lezées par lejugement de telles cours, dans toutes
caufes civiles, den appeler à nous, en notre confeil privé, fons les conditions et
refnriaions ordinaires.

Nous avons aùfli jugé à propos, de 1'avis de notre Confeil privé comme fufdit,
de donner à nos Gouverneurs et Confeil de nos dites trois nouvelles colonies fur le
continent, plein pouvoir et autorité d'entrer en accord- et convenir avec les habitants
de nos dites nouvelles colonies, ou avec toute autre perfonne qui s'y retirera, pour
les terres, poffeffions et héritages dont il eft maintenant, ou fera ci-après, en notre
pouvoir de difpofer, et de les accorder à telles perfonnes fous telles conditions, et
moyennant tels modiqes cens, fervitudes et reconnoiffances, qui ont été établis
et réglés dans d'autres colonies, et fous telles autres conditions qui nous paroîtront
néceffaires et convenables pour l'avantage des conceffionaires, et l'amélioration et
établiffement de nos dites colonies.

Et attendu que nous défirons donner, dans toutes occafions, des témoignages de
notre approbation royale de la conduite et bravoure des officiers et foldats de nos ar-
mées, et de les récompenfer, nous commandons at autorifons, par ces préfentes,
nos Gouverneurs de nos trois colonies fuldites, et autres nos Gouverneurs de nos
différentes -Provinces fur le continent de l'Amérique Septentrionale, de concéder,
fans honoraires ni récompenfe, a ceux des officiers et foldats réduits, qui ont fervi
dans l'Amérique Septentrionale, durant la dernière guerre, et qui y réfident a&uel-
lement, et S'adrefferont en perfonnes, les quantités de terre fuivantes, fujettes après
Pexpiration-de dix années, au même cens que -les autres terres font fejettes dans la
Province où elles feront accordées, et fujettes auffi aux mêmes conditions de culture
et d'amelioration, favoir:

A chaque perfonne ayant rang d'officier d'Etat Major, - . - ooo Acres.
A chaque Capitaine, - - - - • 3ooo Acres.
A chaque officier Subalterne, - - - - - 2ooo Acres.
A chaque : ificier nonqcommniffionnéï - 2oo Acres.
A chaque foldat, - - - 5oAcres.

-Nous autorifons auffi et requérons .les Gouverneurs -et Dommandants en chef de
tou tes nos dites colonies fur le continent de l'Amérique Septentrionale, d'accorder, fous
les niêmes -conditione, les 'têmes quantités de terre, à'ceux des offeiers réduits de
notre marine royale, ayant le même rang, qui ont fervi à bord de n0 vaiffeaux de
guerre dans-l'Amnérique Septentrionale, lorsde Ia-îédu&ion de Louifbourg et de Qué-
bec dans la dernière guerre, et qui feront une0application en perfonne à nos Gou-
veneurs refpe8ifs pour telles conceflionsi


